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Item 6 (b) of the provisional agenda 

Proposals for amendments to annexes A and B of ADR: 

miscellaneous proposals 

  Miscellaneous editorial corrections and consequential 
amendments 

  Note by the secretariat 

  Introduction 

The Working Party may wish to endorse the following corrections to ADR 2015.  

  Corrections to the French text 

  1. Partie 2, 2.2.7.2.4.1.3, alinéa c) 

Au lieu de est complètement enfermée lire soit complètement enfermée 

  2. Partie 4, 4.1.4.1, P200, note de bas de tableau A, titre de la 
Directive 84/527/CEE 

Substituer au titre existant 

Directive 84/527/CEE du Conseil du 17 septembre 1984 concernant le rapprochement des 

législations des États membres relatives aux bouteilles à gaz soudées en acier non allié 

  3. Partie 5, 5.5.3.7.1 

Au lieu de CONDITIONEMENT lire CONDITIONNEMENT 

  4. Partie 6, 6.2.6.3.1.2 

Au lieu de récipient ou cartouche pour pile à combustible lire d’une cartouche à gaz ou 

d’une cartouche pour pile à combustible 

  5. Partie 6, Tableau 6.4.11.2 Note de bas de tableau a 

Substituer au texte existant 

a)
 Si un colis contient plusieurs matières uranifères avec différents enrichissements en 

U-235, la valeur correspondant à l’enrichissement le plus élevé doit être utilisée pour Z. 

  6. Partie 6, 6.4.23.2 

Au lieu de 5.1.5.2.1 a) v) lire 5.1.5.2.1 a) v), vi) ou vii) 
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  7. Partie 6, 6.4.23.4 e) 

Au lieu de les échantillons lire les spécimens 

  Correction applicable to all versions 

  8. Part 6, 6.7.4.14.10 

Delete , 6.7.4.14.5 

(consequential amendment, 6.7.4.14.5 is deleted) 

    


